Compte rendu de la réunion au Parc Livradois-Forez du 9 Mars 2010
Sur l’invitation du Président du Parc Livradois-Forez, nous nous sommes rendus, Laurent JAMAIS et moi-même, à la Maison du parc, à Saint-Gervais-sous-Mémont, le mardi 9 mars à 19 heures. Nous étions en compagnie d’Alain Faux pour le GAPPLVVR, Henri BARROY et Greg FAYARD pour Nature Attitude TT, Stéphane DURET et Jean-Michel BELLONpour le MC Ambert, Vincent RIGAUDIAS pour le MC Montoncel, et Thierry DRIFFORT pour le CODEVER. Je représentais pour ma part Chemins Libres Auvergnats et la CORAMUC.
En face de nous, deux représentants de la randonnée pédestre, un de la randonnée équestre, plus deux ou trois personnages « muets » dont je me demande toujours à quelle chapelle ils appartenaient…Et bien sûr des Maires (dont celui de Job), les gens du Parc Messieurs FOURNIER et DORIAT, l’actuel Président Tony BERNARD et son prédécesseur, Elie FAYETTE. Soit au total, une trentaine de personnes.

Dans son propos introductif, Tony BERNARD s’est dit avoir été « interpellé » par la mobilisation des pratiquants et surtout par les courriers envoyés aux 180 maires des Communes du Parc…Il a rappelé que nous vivions dans un territoire ouvert à tous et à toutes les pratiques et que la volonté du Parc (qui n’en a selon lui pas les moyens juridiques…), n’est pas d’interdire la Pratique.

Alain FAUX a alors directement mis en avant certains termes du projet de Charte ce à quoi Tony BERNARD a rappelé la volonté d’ouverture du Parc.

J’ai alors demandé la parole à Tony BERNARD pour lui dire que nous aussi, nous étions très interpellés par le fait de n’avoir pas été invités à une seule des réunions préparatoires malgré nos nombreuses demandes réitérées depuis 3 ans, que les termes employés étaient maladroits et blessants pour nous tous, et enfin que nous redoutions la menace de voir le Parc mettre entre les mains des Communes, le schéma de plan de circulation avec les arrêtés municipaux au bas desquels les Maires « auraient juste » à signer !

Tony BERNARD a alors déclaré faire amende honorable et s’est excusé de ne pas nous avoir sollicité plus en amont. Il a répété à nouveau son intention de ne pas nous exclure du Parc, et qu’en tout état de cause, ce n’était pas au Parc à proposer quoi que ce soit en matière d’ouverture et de fermeture des chemins, mais qu’il était au contraire au service des Communes demandeuses sur ce point là… Les membres des diverses associations ont déclaré douter de la réalité de cette version des faits où le rôle du Parc paraissait un peu trop « modeste » ! Tony BERNARD a alors juré la main sur le cœur qu’il n’y aurait pas de tentative du parc en ce sens là. J’ai alors dit au Président que, bien que surpris, je me félicitais au nom des pratiquants de cette excellente nouvelle, mais qu’en tout état de cause, je resterai très attentif à la suite des évènements.
Henry BARROY a alors rappelé quelle était la philosophie des associations présentes quant à la façon de pratiquer et à relu un certain nombre de phrases et tournures inacceptables tirées du projet de Charte. Greg FAYARD a distribué aux membres présents son fascicule relatif à la Charte Nature Attitude et a expliqué la façon dont il pratiquait et faisait pratiquer la moto sur son secteur.  Après un échange assez long sur le « choix des mots », il est décidé de supprimer du texte de la Charte les mots d’exclusion et les références au soutien du Parc pour le développement de toutes formes de tourisme « à l’exclusion des activités de loisirs motorisés ».
Il sera également tenu compte du rapport de la commission d’enquête, réalisé après remise des 6.000 lettres de doléances, et des réactions induites auprès des services de l’Etat (nous savons, bien qu’aucune allusion n’ait été faite à ce sujet, que le Sous-préfet de Thiers a déclaré à Messieurs BERNARD et DORIAT qu’il ne signerait jamais la Charte en l’état, et qu’un travail de concertation devait être initié par la Maison du Parc). Le rapport de la commission d’enquête devrait être remis dans une quinzaine de jours. La version finale de la Charte devrait ainsi nous être soumise d’ici 3 semaines environ.

La parole est alors prise par les représentants des marcheurs. Ceux-ci font état d’un constat alarmant sur l’état des chemins du Parc, dégradés par tous les écervelés motorisés ! Photos à l’appui, ce retraité de la Police Nationale de 84 ans nous raconte même qu’il a du redescendre dans la vallée plus de 150 bouteilles de bière vides montées par des « petits motards » ! Je l’ai alors très vivement interpellé pour savoir comment il savait que ces bouteilles étaient arrivées à dos de motards !? Il avait évidemment, en fin limier, « de bonnes sources » sur la personne des coupables de cet évènement datant de ….1998 ! Les provocations ont duré un peu avant que, grâce à l’intervention répétée de Tony BERNARD pour essayer de construire un échange, les uns et les autres s’écoutent et, me semble-t-il, commencent à se connaître et comprendre les préoccupations mutuelles des uns et des autres.
La problématique de la randonnée motorisée de masse est alors abordée. Pour beaucoup, les responsables d’une bonne partie des dégradations sont des « étrangers » au territoire du Parc, qui viennent faire une « bonne virée », en se moquant bien de l’image qu’il donne ici, parce qu’ils n’y résident pas. Les représentants des motos clubs et Nature Attitude dénoncent les comportements irresponsables et notamment le hors piste ; ils se disent prêts à aider le Parc pour lutter contre ces comportements, le tout de manière à pérenniser la pratique des « locaux » et éviter les invasions de pratiquants méconnaissant le territoire et se comportant comme des vandales. Cette prise de position me semble être trop radicale et j’en fais la remarque au président du Parc qui semble assez ouvert à cette initiative. On ne peut en effet proposer une solution d’exclusion pour lutter contre les conséquences de la politique d’exclusion qui est menée à notre encontre…Qu’est ce à dire ? Faudra-t-il justifier de son appartenance au territoire en arborant une autorisation particulière, l’autocollant de telle association labellisée pour avoir le droit de circuler dans l’enceinte du Parc ? Je fais part de ma réserve sur ce point aussi bien à Tony BERNARD qu’aux représentants des autres associations de motorisés. A CLA et CORAMUC, nous sommes contre le parcage de nos activités, nous ne pouvons cautionner une politique de rejet des pratiquants extérieurs, même si ceux-ci doivent s’employer à reconquérir leurs territoires. Par contre, que les randonnées organisées soient mieux encadrées (itinéraire précisé à l’avance et déclaré à une commission du Parc composée de techniciens et de représentants de la pratique, limitation du nombre de participants, constats antérieurs et postérieurs…)  me paraît être la solution à explorer.
Sur proposition d’Elie FAYETTE, une commission de suivi de la mise en place de la Charte sera constituée avec chacune des associations présentes, et se réunira au moins 1 fois par an. Je propose alors à Tony BERNARD une fréquence d’au moins 2 ou 3 réunions annuelles au moins les premières années.
A 21 heures 30, la réunion est levée et nous nous dirigeons vers le buffet qui a été dressé pour nous retrouver autour du verre de l’amitié. C’est l’occasion de discuter avec nos détracteurs de tout à l’heure pour se rendre compte que la méconnaissance de l’autre est le vecteur de la peur et du rejet. Comme quoi, il y rien de neuf sous le soleil, l’Histoire s’étant toujours écrite à l’encre rouge…
Eric LAFONT

Vice-Président

